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POMME DE TERRE

Des «états généraux» pour juguler les prix

Un seul objectif assigné à
cette réunion : juguler la crise
du tubercule à large consom-
mation qu’est la pomme de
terre et éteindre la flambée des
prix qui sévit depuis près d’un
mois, le prix du kg ayant atteint
les 110 à 120 DA  dans la
majorité pour ne pas dire tous
les marchés. Selon certaines
initiatives, affirme-t-on, a la
suite d’une réunion similaire,
les prix  ont chuté au niveau du
marché de gros et de détail
dans la Wilaya de Chlef grâce
au déversement de quelques
30 t par jour à partir des stocks
de Aïn Defla. Ce que l’on consi-
dère déjà comme une grande
réussite et qu’on dit «a été
apprecié en haut lieu, Rachid
Benaïssa, le ministre de
l’Agriculture, aurait sollicité  des
responsables locaux pour que
cet exemple soit étendu aux
wilayas du centre du pays à

l’instar d’Alger, Blida, Tipasa et
que le déstockage soit orienté
directement au niveau des mar-
chés de gros de Bougara,
Htatba, Les Eucalyptus… en
complément des apports du
marché de Khemis El Khechna
à l’est et ce, pour le mettre à la
portée des ménages  qui comp-
tent plusieurs millions de
consommateurs, estime-t-on. 

L’entente qui s’est dégagée
au cours de cette réunion a été
de ramener le prix du kg à 50
DA, prix jugé «raisonnable». Un
prix jugé excessif par Mme

Abadi, chef de service, puisque
affirme-t-elle le prix de revient
TTC ne dépasse pas les 22
DA. 

Pour arriver à la commer-
cialisation du kg à 50 DA , il a
été répété souvent «qu’il faut
court-circuiter les nombreux
intermédiaires qui se sucrent à
chaque palier de la commercia-

lisation» et établir un pont direct
«producteur stockeur/marché
de gros/mandataires», le direc-
teur des services agricoles de
Aïn Defla a insinué qu’il fallait
«fixer» le prix plafond à la
consommation à 50 DA. Cette
idée, faisant resurgir le concept
d’administration des prix a été
immédiatement mise en cause
par un représentant du marché
de gros de Htatba. 

Et le concept a donc été vite
abandonné pour laisser la
place à la loi de l’offre et de la
demande. 

Le DSA a alors voulu jouer
sur la corde moralisatrice et
patriotique en déclarant que
«l’Algérie est en crise et elle
vous interpelle» ou sur même
l’esprit de solidarité «les
consommateurs sont nos
frères», un discours qui n’a pas
l’air de fonctionner en tout cas. 

Opérant un recul, le DSA de
Aïn Defla a alors déclaré :
«C’est à vous de régler ce pro-
blème, l’administration n’a pas
à intervenir.» Des propos très
vite controversés par M.
Djaalali El Hadj, président de la
Chambre de l’agriculture de Aïn
Defla. «Non, les institutions de

l’Etat doivent jouer pleinement
leur rôle et protéger les
consommateurs contre toutes
les formes de spéculation» et
de proposer d’abord de faire un
inventaire précis des stocks  et
échelonner la mise sur le mar-
ché de gros des quantités
déstockées, seule manière
d’éviter la spéculation. en ajou-
tant que «la spéculation ne
concerne pas que la pomme de
terre», en citant l’exemple du
commerce des huiles diesel
«un fût de ce lubrifiant acheté
par un agent agréé à
30 000 DA a été revendu direc-
tement à 50 000 DA». Après
maintes discussions très ani-
mées pour ne pas dire hou-
leuses, il a été décidé de
déstocker 30% d’abord, puis
40% et enfin 30% et de tenir
jusqu'à l’arrivée sur le marché
de la nouvelle récolte dans les
quelques semaines à venir. 

Evoquant ouvertement la
spéculation sauvage et impi-
toyable, le DSA de Aïn Defla
dira : «Nous savons que
chaque jour, ce sont 20
camions semi-remorques char-
gés qui quittent la wilaya vers
une destination inconnue, vers

le marché de la nuit, “soug ellil”,
entendons le marché parallè-
le.» Cette affirmation, admise
par tous, a mis à l’index les ser-
vices de la DCP  (Direction du
contrôle des prix) «qui est
absente et ne joue pas du tout
la mission qui lui est impartie»,
a-t-on entendu dire, courageu-
sement, par plusieurs partici-
pants à cette réunion. Pour ce
qui est des causes à l’origine
de cette flambée des prix du
tubercule, le Directeur des ser-
vices agricoles de Blida s’est
contenté d’avancer des raisons
climatiques, à savoir les intem-
péries qui ont sévi au début de
ce trimestre. Des producteurs à
qui nous avons posé la ques-
tion, sont d’un autre avis :
«Beaucoup de producteurs
n’ont pas planté de pomme de
terre cette année et quittent la
filière lui préférant la céréalicul-
ture plus rentable», pour
d’autres on cite l’augmentation
incontrôlée du prix des
intrants… avec, ajoute-t-on, la
non-tenue de la promesse faite
du soutien du prix des engrais,

soutien estimé à 20% et non
restitué. Pour les observateurs,
on ne se gène pas à formuler
des critiques, «non seulement
les producteurs ont bénéficié
énormément des largesses de
l’Etat, du soutien des prix pro-
duits stockage, froid, chambres
froides, mais un fait très mar-
quant qui a été l’effacement de
la dette, estimé à des milliers
de milliards… et pour quels
résultats ? le prix d’un kg de
pomme de terre à 100 DA  et
plus…» Cette nouvelle straté-
gie va-t-elle réussir à éradiquer
la spéculation et éteindre la
flambée des prix ?, on le verra
dans les jours qui viennent.
Toujours est-il que jeudi der-
nier, si le prix du kg de pomme
de terre était de 55 DA en
début de matinée, il a grimpé
entre 80 et 90 DA en début
d’après-midi sur le marché de
Khemis-Miliana réputé être le
marché le moins cher dans le
pays de la pomme de terre qui
a fait la réputation de la Wilaya
de Aïn Defla.

Karim O.

CONCESSION DES TERRES AGRICOLES

Des crédits bancaires pour les bénéficiaires

Chérif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - Jeudi dernier, au
Palais des expositions (Pins-
Maritimes), le ministre de
l’Agriculture et du
Développement rural a indi-
qué que les concessionnaires
qui ont signé les cahiers des
charges pourront bénéficier
de ces crédits, en attendant
leur régularisation. Ces dispo-
sitions entreront en vigueur
dès la f in mars, indique
Rachid Benaïssa. Ce dernier
s’exprimait à l’occasion de la
célébration de la Journée
mondiale de l’eau, placée
cette année sous le thème
«l’Eau et la sécurité alimen-
taire» et marquée par l’orga-
nisation d’une exposition.

Auparavant, Rachid
Benaïssa s’est voulu rassu-
rant sur l’accessibilité de la
pomme de terre. Selon le
ministre, un retour à la nor-
male est attendu dans les
prochaines semaines pour les
prix du tubercule, après une
période de perturbation du
système de distribution.
Expliquant cette perturbation,

Rachid Benaïssa a évoqué
les importantes intempéries
qui ont empêché les agricul-
teurs de commercialiser leurs
produits. 

Et dans le contexte où la
sécurité alimentaire est assu-
rée, dans le cadre de la dyna-
mique impulsée par le MADR
en matière de renouveau
agricole et rural, mais aussi
grâce à une utilisation, voulue
meilleure et rationnelle, des
ressources hydriques pour
l ’ irr igation. Une irr igation
ciblée intégrale, basée sur
des systèmes d’économie
d’eau et le recours aux eaux
non conventionnelles.

Accroissement des
surfaces irriguées

Dans ce contexte, tant
Rachid Benaïssa que le
ministre des Ressources en
eau, qui ont parrainé cette
cérémonie, ont relevé l’ac-
croissement, impératif au
demeurant, des superficies
irriguées, celles devant pas-
ser de 900 000 hectares en
2009 et de l’ordre de 1,2 mil-

lion d’hectares actuellement à
1,6 mil l ion d’hectares en
2014.

Egalement, l’on note la
reconversion de 50% de la
sole irriguée actuellement en
systèmes gravitaire, 500 000
hectares, en système écono-
miseur d’eau, ainsi que la
préservation des systèmes
économiseurs d’eau existants
sur une superficie de 450 000
hectares. Et cela même si le
programme économiseur
d’eau reste encore insuffisant
(seulement 30% de la superfi-
cie en est équipée). En ce
sens, le  département de
Abdelmalek Sellal a engagé
l’aménagement de neuf péri-
mètres avec une superficie
globale à équiper de l’ordre
de 44 000 hectares et le lan-
cement en 2012 de 8 000
hectares.

L’on évoque également un
effort accentué pour la dota-
tion en eau des périmètres
d’irrigation, à travers la réaf-
fectation des ressources
conventionnelles provenant
des barrages et la réutilisa-
tion des eaux usées épurées.

Ce qui permettra toutefois,
et dans la mesure où la plu-
viométrie connaîtra une

réduction de l’ordre de 5 à
10% à l’horizon 2014, de pou-
voir couvrir au mieux la
demande en produits agri-
coles de large consommation.

A charge, cependant,
d’une implication effective et
volontaire des agriculteurs et
des opérateurs économiques,
une gestion optimale des
périmètres d’irrigation ainsi
que la mobilisation de toutes
les ressources hydriques tant
conventionnelles que non
conventionnelles.

Et dans la mesure où,
note le ministre des
Ressources, plus de 9 mil-
liards de mètres cubes d’eaux
superficielles devaient être
mobilisés à l’horizon 2014,
contre un volume actuel de
près de 7,5 mil l iards de
mètres cubes.

L’Algérie dispose de 17 à
18 milliards de mètres cubes
de potentialités hydriques,
d’un parc de stockage de 70
barrages devant être renforcé
par 13 nouveaux barrages en
cours de réalisation, et avec 5
milliards de mètres cubes
d’eau souterraine dont l’ex-
ploitation est voulue mieux
rationalisée et préservée.

C. B.

Mercredi dernier se sont réunis au siège de la
Direction des services agricoles de Aïn Defla tous
les représentants des différentes parties impliquées
dans le circuit de production-commercialisation des
Wilayas de Aïn Defla, Tipasa, Blida et Alger, sauf la
Direction du contrôle des prix pointée du doigt par
toutes ces parties tout au long des débats.

Des crédits bancaires bonifiés seront accordés
aux concessionnaires du foncier agricole, selon
Rachid Benaïssa.

ELLE SERA BIENTÔT LANCÉE
Une étude sur la dimension 
psychosociale du diabète
Après la première étude lancée en 2001, les laboratoires

Novo Nordisk lancent au courant de cette année une deuxiè-
me étude portant sur la dimension psychosociale du diabète
(Dawn2.0). Le but : mieux connaître les aspects psychoso-
ciaux du diabète du point de vue des diabétiques, de leurs
familles et proches, des associations des patients ainsi que
des professionnels de la santé. L’étude concernera 18 pays
dont l’Algérie où elle portera sur une population de près de 1
000 personnes. Les résultats seront publiés à la fin de cette
année, ont annoncé ses initiateurs, jeudi dernier, à l’occasion
de la célébration de la Journée nationale des diabétiques.

La Fédération nationale des associations de diabétiques
(FAAD), qui a organisé cette journée conjointement avec le
laboratoire Novo Nordisk Algérie, a profité de l’occasion pour
s’élever contre la propagation de charlatans qui se substi-
tuent aux médecins en prétendant pouvoir guérir cette mala-
die par les plantes. La FAAD lance, ainsi, un appel au
ministre de la Santé afin de sévir et mettre de l’ordre dans la
médecine alternative. M. Bouceta, président de la FAAD, se
dit inquiet de l’influence que peuvent avoir ces charlatans sur
les malades qui, souvent, choisissent d'arrêter les traite-
ments prescrits par leur médecin au profit de la phytothéra-
pie. Une situation lourde de conséquences sur ces malades
qui finissent par présenter des complications très graves,
souligne-t-il. Cependant, le département de Djamel Ould
Abbès précise que cette prérogative relève du ministère du
Commerce. Concernant la situation des diabétiques, elle est
toujours aussi préoccupante, jugent les associations. Pis, en
plus de souffrir de leur maladie, les diabétiques font face à la
pénurie de médicaments.  Mais pas seulement, selon M.
Bouceta, les décisions prises au profit des diabétiques n’ont
toujours pas vu le jour. 

«A notre demande, il a été décidé la création des com-
missions de wilaya pour les diabétiques qui seront chapeau-
tées par les directeurs de la santé dans chaque wilaya ainsi
que la mise en place d’une commission de wilaya de médica-
ments, mais nous ne savons toujours pas ce qui bloque la
concrétisation de ces décisions», déplore l’intervenant. Ce
dernier a profité de la présence d’un représentant du ministè-
re de la Santé pour demander la multiplication de maisons
des diabétiques et la création des services de références au
sein des hôpitaux pour le pied diabétique.  

En Algérie, trois millions de personnes  sont des diabé-
tiques dont 600 000 sont des enfants. 10% ignorent qu’ils
sont atteints de cette maladie. 25 à 30% ne bénéficient pas
d’une couverture sociale ce qui les expose, dénonce la
FAAD, à de graves complications. Plus de 200 000 malades
risquent l’amputation du pied. Les spécialistes rappellent que
les mauvaises habitudes alimentaires sont un facteur à
risque. 

Par ailleurs, selon les spécialistes, le diabète gestationnel
touche environ 2 à 6% des grossesses en Algérie. Les
femmes ayant développé un diabète gestationnel ont jusqu’à
70% de risque de développer un diabète de type 2 dans les
10 ans qui suivent leur grossesse pathologique et un risque
multiplié par 1,7 de développer une maladie cardiovasculaire. 

Les enfants, nés de mère ayant développé un diabète
gestationnel, ont un risque multiplié par cinq de développer
un diabète ou un prédiabète avant de devenir adulte, le
risque d’obésité et lui multiplié par deux.

Salima Akkouche

RÉAMÉNAGEMENT DE
L’OUED EL HARRACH

Lancement des travaux
d’ici quinze jours

Les travaux de réaménagement de l’oued El Harrach à
Alger, sur dix-huit kilomètres, devraient être lancés d’ici quin-
ze jours, voire un mois. Selon le directeur de l’hydraulique de
la wilaya d’Alger, Smaïl Amirouche, c’est un groupement
algéro- sud-coréen qui sera chargé de la conduite de ces tra-
vaux en matière de drainage, de traitement des rejets et
d’aménagement environnemental et socioculturel.  

Un marché de gré à gré estimé à 20 milliards de dinars et
qui devrait être entériné prochainement par la commission
des marchés publics. Notons que la station d’épuration des
eaux usées de Baraki voit sa capacité augmenter à plus de 1
million de mètres cubes par jour.

C. B.

GESTION ET PRÉVENTION
DES RISQUES D’INONDATION

Lancement de cinq modules 
régionaux d’intervention

La gestion et la prévention des risques d’inondation liés aux
intempéries se renforcent, selon le ministre des Ressources en
eau. Ainsi, des modules d’intervention sont lancés, sous l’égide
de l’Office national de l’assainissement (ONA) à travers cinq
grandes régions du pays (trois à Ghardaïa, un à Annaba et un
autre à Sidi-Bel-Abbès) pour intervenir en cas d’intempéries. 

En outre, Abdelmalek Sellal relève que son département et
l’Agence spatiale algérienne (Asal) collaborent pour l’élabora-
tion d’une cartographie nationale des régions menacées par le
risque des intempéries. Insistant sur la nécessité de renforcer la
prévention, le ministre des Ressources en eau n’a pas manqué,
néanmoins, de déplorer l’anarchie urbanistique qui sévit actuel-
lement, notamment au niveau des oueds.

C. B.


